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ENTREVUES 
Concours Fetart pour les jeunes photographes 

 

 

 

 

CONTEXTE  

ENTREVUES est un concours créé par l’association FETART (www.fetart.org) pour défendre 

et promouvoir les jeunes photographes européens. Le projet ENTREVUES propose la 

présentation simultanée sur Internet des travaux de deux jeunes photographes : l'un 

français, l'autre d'un pays d'Europe. ENTREVUES se veut un espace de dialogue, une 

plateforme d'échanges entre jeunes artistes, mais aussi un espace de découverte pour le 

public français et européen d’un vivier d’artistes inconnus ou méconnus.  

 

Six ENTREVUES seront présentées chaque année, tous les deux mois à partir de janvier 

2010.  

 

LE PROJET : 

Exposition sur Internet : le duo d'artistes est exposé sur le site de Fetart ainsi que sur celui 

des partenaires du projet : l’association Gens d'images, ainsi que photographie.com. Le 

choix du média Internet permet de visualiser les œuvres exposées sans se déplacer, et ce, à 

travers le monde. Cette forme d'exposition offre une grande visibilité, et une réciprocité entre 

les pays. 

 

LA DOTATION : 

Le duo gagnant se verra offrir une exposition pendant la semaine professionnelle des 

Rencontres internationales de la photographie à Arles, l'année suivant son élection. 

 

FONCTIONNEMENT: 

Fetart est en charge de l'appel à candidature et de la sélection des duos d'artistes. Il 

constituera un jury qui désignera le duo gagnant. Sera élu en janvier 2011 le duo gagnant de 

l’année -1.  L’association Gens d’Images apportera son expertise en photographie dans le 

choix du lauréat et fera le relais de l’événement sur son site tout comme nos partenaires 

médias Photographie.com.  
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MODALITES : 

Les candidatures pour participer au concours Entrevues sont exclusivement 

numériques. Le dossier de candidature devra comporter les pièces suivantes :  

- Le formulaire de candidature ci-après complété et signé 

- Le lien vers le site internet du photographe et la série que vous souhaitez présenter ou un 

pdf avec une dizaine d’images reprenant les images que vous souhaitez présenter (poids 

maximum 1,5 mo) 

- un texte de 10 lignes présentant votre série, 

- un CV détaillé  

 

Le dossier de candidature complet devra être envoyé à l’adresse email suivante : 

entrevues@fetart.org. Fetart se réserve le droit de demander l’envoi d’un portfolio papier. 

A l’issue de la sélection, les photographes dont les candidatures ont été retenues pour 

Entrevues devront régler des frais de participation d’un montant de 30€ à l’association Fetart 

(à régler exclusivement par virement bancaire ou chèque). 

 
CONDITIONS : 

- Concours ouvert aux photographes européens 

- Limite d’âge : 35 ans. 

- Dans le cadre du concours Entrevues 2010 : 

sont pris en charge : les tirages de l'exposition à Arles du duo gagnant ainsi que la communication de 

l’événement (invitations, relations avec la presse…) 

Ne sont pas  pris en charge : les frais techniques de développement ou de scan, les frais 

d’hébergement et de voyage pour Arles. 

- Les œuvres restent la propriété pleine et entière de l’artiste. 

- L’artiste atteste et garantit que les Oeuvres sont des créations originales au sens de la loi sur la 

Propriété Intellectuelle et qu’elles ne constituent pas la contrefaçon d’œuvres protégées. 

- L’artiste atteste et garantit que les tiers, notamment les personnes qui pourraient figurer sur les 

Oeuvres ou les auteurs et ayants droit d’œuvres reproduites sur celles de l’artiste lui ont donné leur 

autorisation pour la représentation et la reproduction de leur image ou de leur oeuvre. 

-Les images envoyées pour la sélection ne seront en aucun cas utilisées et diffusées par Fetart à 

l’issue du concours 

- Fetart décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de destruction des tirages pendant la 

sélection par le jury. Toutefois, une assurance peut-être prise par le candidat lors du dépôt du dossier. 

- Fetart se réserve le droit d’utiliser des images des photographes sélectionnés pour la promotion web 

et papier du concours ENTREVUES. 
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Pour plus d’informations : 

Laetitia Guillemin 

laetitia@fetart.org 

06 84 23 96 65 

 

www.fetart.org 
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A remplir en majuscules, en français ou anglais exclusivement  
 
Nom : ………………………………………………………………………………………... 
Prénom : ………………………………………………………………………………….. 
Date de naissance : …………../………………/…………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………………………. 
CP : ……………………………………………………………………………………………… 
Ville : ………………………………………………………………………………………… 
Pays : ………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ……………………………………………………………………………… 
Adresse email : ……………………………………………………………………… 
Site Internet photographe : ……………………………………………. 
Nom de la série : …………………………………………………………………… 
 
Je transmets mes tirages à Fetart pour participer à la sélection de photographes dans le 
cadre du concours EntreVues 
 
Je déclare accepter les conditions * 
 
 
Fait à ……………………………………………. , le       /       /       en deux exemplaires. 
 
 
 
 
Signature du photographe précédée 
de la mention « lu et approuvé » 
………………………………………………… 

 
Signature de l’organisateur précédée de la 
mention « lu et approuvé » 
…………………………………………………… 
 

 

Appel à candidature 
 

ENTREVUES 
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Conditions de participation: 
 
- Concours ouvert aux photographes européens 

- Limite d’âge : 35 ans. 

- Dans le cadre du concours Entrevues 2010 : 

sont pris en charge : les tirages de l'exposition à Arles du duo gagnant ainsi que la communication de 

l’événement (invitations, relations avec la presse…) 

Ne sont pas  pris en charge : les frais techniques de développement ou de scan, les frais 

d’hébergement et de voyage pour Arles. 

- Les œuvres restent la propriété pleine et entière de l’artiste. 

- L’artiste atteste et garantit que les Oeuvres sont des créations originales au sens de la loi sur la 

Propriété Intellectuelle et qu’elles ne constituent pas la contrefaçon d’œuvres protégées. 

- L’artiste atteste et garantit que les tiers, notamment les personnes qui pourraient figurer sur les 

Oeuvres ou les auteurs et ayants droit d’œuvres reproduites sur celles de l’artiste lui ont donné leur 

autorisation pour la représentation et la reproduction de leur image ou de leur oeuvre. 

-Les images envoyées pour la sélection ne seront en aucun cas utilisées et diffusées par Fetart à 

l’issue du concours 

- Fetart décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de destruction des tirages pendant la 

sélection par le jury. Toutefois, une assurance peut-être prise par le candidat lors du dépôt du dossier. 

- Fetart se réserve le droit d’utiliser des images des photographes sélectionnés pour la promotion web 

et papier du concours ENTREVUES. 

 

 
Nos partenaires :  
 

 

 

 


